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  Le mot du maire 
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Dans le mot du maire du bulletin communal de 2017 je vous expliquais que les 
promesses faites par le conseil municipal par la précédente mandature étais réali-

sés alors que nous étions à mi-parcours, je précisais que pour autant l’équipe que vous aviez 
élue en 2014 ne resterait pas les bras croisés. Depuis, des travaux qui n’étaient pas au pro-
gramme ont été exécutés visibles ou non ; ainsi on retiendra entre autre. 
   - L’acquisition d’un terrain à côté du cimetière pour transfert de garage tracteur (pour raison 
de sécurité) 
   - Eglise : une rampe amovible ( Ad’ap : accessibilité handicapés ) 
   - Salle des fêtes (Ad’ap)  
   - Ecole : un pan de toiture 
   - Voirie : réfection rue jaune 
  - Assainissement : remplacement de la fosse toutes eaux de la mairie et du logement d’ur-
gence 
   - Signalisation : panneaux identifiant " Les Auvergnats " et le " Boisseau de noix " aux 
normes réglementaires indiquant la limitation de vitesse à 50 km/h. 
Et nous ne comptons pas nous en tenir là quand bien même il reste un an de mandat. En effet 
des travaux d’aménagement du carrefour de la Croix Blin et de la place de la mairie ainsi que 
les alentours devraient connaître un début cette année avec l’enfouissement des lignes 
électriques, faible et moyenne tension, et aussi téléphoniques. Dans la foulée suivront les 
travaux. 
    - de sécurisation routière du carrefour  D920/D100 comprenant un bitume ou résine de 
couleur différente, une bande axiale prononcée et des bordures végétales le long des trottoirs 
donnant un effet de rétrécissement. 
   -  d’aménagement de la place de la mairie avec parkings et autres surfaces en enrobé, 
espace piétons en béton désactivé. 
  - d’accessibilité de la mairie de l’école et de la cantine (programme Ad’ap)  
 
   

Plan en page 2 
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Concernant la voirie, nous souhaitons entreprendre la réfection de la rue des Auvergnats et de la rue 
des usages, mais ce projet est conditionné par  l’attribution de la subvention de la remise en état de 
la rue jaune en effet nous ne pouvons prétendre à une subvention lorsque la précédente n’a pas en-
core été accordée ce qui aurait dû être le cas en juin puis en septembre mais repoussée premier tri-
mestre 2019 le conseil départemental n’ayant pas statué faute de fonds en 2018. 
                                      
                 Votre équipe municipale ( conseillers et agents ) travaille chacune et chacun oeuvrant en 
fonction de ses disponibilité, je ne rentre pas dans le détail, cependant il y a diverses activités moins 
voyantes telles les actions sociales et l’organisation de minces cérémonies ou festivités, certes trop 
peu, mais comment peut-il en être autrement sans associations agissant en soutien. Le conseil muni-
cipal devant supporter non seulement l’organisation mais aussi l’aspect financier. 
  A propos, je vous ferai remarquer que vos élus n’ont pas voté d’augmentation des taux de taxes 
locales en 2017 et 2018 et il en est de même en 2019. Vous pouvez le constater en jetant un œil sur 
votre avis de taxe d’habitation. Colonne commune, profitez en pour regarder la colonne communau-
té de commune, vous verrez que celle-ci à pareillement agit les hausses de taxes ne sont pas imputa-
bles à ces deux structures de proximité. Les finances de la commune sont saines, il n’y a pas de gas-
pillage tout comme à la CdC. 
               Enfin un petit mot de politique, à l’époque ou j’écris ces lignes la France est en efferves-
cence, je pense qu’un maire n’est pas là pour rajouter de l’huile sur le feu, cependant je souris ironi-
quement parlant quand j’entends que dans les hautes sphères on en appelle aux maires ruraux qu’el-
les méprisent tant et qu’elles désireraient voir disparaître. Et pourtant, la fonction de maire lors-
qu’elle est effectuée avec sincérité et honnêteté (c’est la majorité) est peut-être la plus honorable car 
la plus proche du terrain, des administrés.  
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  Aussi je laisse à votre 
appréciation, pour fi-
nir, un extrait de Fran-
çois Barouin, président 
de l’Association des   
maires de France :               
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         Le samedi 5, Journée citoyenne pour les membres du conseil municipal auxquels se sont 
joints Messieurs Robert BERTHET et Guy GRAILLOT, agriculteurs. Le but : élagage des lau-
riers autour du plateau de basket à côté de la salle des fêtes. C’est ainsi que de 9h30 à 13h30, ar-
més de tronçonneuses, cisailles, sécateurs, toutes et tous ont travaillé dans la bonne humeur par 
un temps ensoleillé. Place nette a été faite avant de partager un repas mérité tiré des paniers des 
ouvriers (ières) occasionnels (elles), un moment de camaraderie apprécié de toutes et tous. 
 
 
         Le Mardi 8, journée de célébration de l’armistice de 1945 ; contrairement aux craintes d’un 
manque de participation pour cause de vacances scolaires et de plusieurs jours fériés, l’assemblée 

  Mai 2018 

N’était pas moins fournie que les cérémonies précédentes ; certes les enfants de l’école n’étaient 
pas en nombre suffisant pour entonner  "La Marseillaise" mais les personnes présentes ont com-
pensé accompagnées par un fond musical, merci à toutes et tous pour cette assiduité dans le travail 
de mémoire à transmettre aux générations suivantes. Félicitation à nos anciens combattants, re-
merciements à Vincent DECLUNDER qui a fait office de porte drapeau, à Laure DECLUNDER 
qui a lu le message du secrétaire d’état auprès des anciens combattants, à Madame Micheline 
BRIER de l’association des AC qui a fourni la gerbe fleurie. Et comme traditionnellement à l’is-
sue de la cérémonie toutes et tous étaient conviés au vin d’honneur. 

    Le jeudi 21, les écoles de La Chapelle-Hugon, de Grossouvre, Germigny, Le Chautay et 
Mornay-sur-Allier font la fête à l’espace Jules Bornet. Sport le matin, pique nique reconstituant 
puis dès 13h 30 concert, tour de chant de nos choristes témoignant d’un enthousiasme, d’une fer-
veur propre à cette jeunesse que le trac ne soucie pas. Bravo à tous ces enfants, aux enseignantes et 
aux adultes les encadrant. Tous sont les bienvenus à La Chapelle-Hugon, c’est la troisième année 
consécutive que nous recevons tout ce petit monde, nous souhaitons que cet évènement se péren-
nise sur notre territoire.  

  Juin 2018 

    Samedi 27 : soirée festivités pour l’élection de l’ambassadrice de La Chapelle-Hugon au comice 
agricole 2019 du canton de La Guerche sur l’Aubois. Soirée réussie aux dires des convives unani-
mes ; amuses bouche et boisson à discrétion et animation musicale. Trois jolies jeunes filles étaient 
candidates, pour rappel dans l’ordre alphabétique : Lou, Mathilde et Sarah. Toujours complexe de 
départager nos trois demoiselles, un vrai crève-cœur qui a abouti à un résultat serré désignant Lou 
comme représentante de la commune à l’élection de la reine du comice le 25 mai à la salle des fêtes 
de la Guerche. A savoir que nos trois miss ont reçu les mêmes cadeaux en récompense de leur parti-
cipation et que toutes trois seront invitées à être parmi les personnes qui défileront le 1er septembre 
2019, un cabriolet sera mis à leur disposition. 
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Nos remerciements à l’association 
"Cours les Arts" pour avoir sollicité 
la mairie ce qui a permis de créer 
une activité dans la commune et nos 
félicitations à tous ces artistes aux 
mains "d’argent"  

 
 

 
      

 Le vendredi 5 : Le conseil municipal est réuni pour une séance consacrée principalement au vote des 
budgets 
                                            BILAN COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
 
            Section fonctionnement                                   Section investissement 
 
       Dépenses : 252 116, 20€                                    Dépenses : 73 130, 75€ 
       Recettes : 270 472, 95€                                      Recettes : 58 413, 65€ 
       Soit un excédent  de 18 356, 75€                       soit un déficit de 14 717,10€ 
       En terme de résultat cumulé l’exédent               Résultat cumulé le déficit s’élève à 7011,95€ 
       s’élève à  243 114, 38€                                      (il y avait un exédent à l’exercice 2017) 

  Avril 2019 

            

                                                                        BUDGET PRIMITIF 2019 
 
                      La section fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 480 652€ 
                      La section investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 189 098€  
 
                                                VOTE DU TAUX DES TAXES 
                  Considérant la bonne santé de nos finances, à l’unanimité le conseil municipal décide de 
ne pas augmenter le taux des taxes aussi bien la taxe d’habitation que les taxes foncières sur le bâti et 
le non bâti. 
 
     

Le samedi 5 et dimanche 6, la salle des fêtes était le théâtre d’une exposition 
d’art créatif organisée par le conseil municipal et l’association "Cours les Arts". 
Ce fut une première réussie, beaucoup de monde pour le vernissage du samedi 
en fin de matinée et de nombreux visiteurs pour admirer les créations d’une 
vingtaine d’exposants, les artistes féminines étant majoritaires. 

Parmi les œuvres exposées : peintures, photos, sculptures, émaux, marqueterie 
de paille, décoration sur porcelaine travaux de couture, objets décoratifs. 
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Juillet 2018 

Samedi 21, soirée champêtre avec plateau repas sur réservation (120 inscrip-
tions)  plus saucisses frites pour celles et ceux, principalement des enfants, 
préférant ce genre d’alimentation ; nous estimons la participation à cette soi-
rée dinatrice à deux cent convives. Une affluence qui a pris de l’ampleur 
(voir doublé) à l’heure du feu d’artifice dont l’intensité et l’originalité ont 
ravi les spectateurs plus nombreux chaque année ; la réputation de cet exer-
cice pyrotechnique offert par la commune fait 

son chemin. Ensuite les danseuses et danseurs ont pu prendre possession 
du terrain jusqu’à deux heures du matin. Tout cela s’est déroulé dans la 
bonne humeur, sans incident notoire, et c’est bien là le principal. Pour 
rappel les plateaux repas ont été fournis par la "cuisine de sophie", les 
saucisses frites et les boissons (pas assez fraîches, seul petit point noir) 
par l’association l’AS des ASTRES ; la commune a pris en charge l’ani-

mation assurée par KAMEAN MUSIC, le specta-
cle pyrotechnique tiré par Monsieur Rabier artificier, l’apéritif et le café. Un 
dernier mot pour remercier toutes celles et tous ceux qui ont contribué à or-
ganiser cette manifestation (conseil municipal et bénévoles) à pied d’œuvre 
de bonne humeur le matin avec pour seule ambition donner de la joie à nos 
concitoyens (nes). 

Août 2018 

              Ce n’est pas les vacances pour tous. Notre nouvel employé municipal 
est à pied d’œuvre, en deux semaines de travail, il a bien avancé en ce qui 
concerne la tonte, le broyage et le débroussaillage. La mairie profite des 
congés scolaires pour entreprendre des chantiers à faire absolument avant les 
travaux d’aménagement et d’accessibilité qui devraient débuter dès les pre-
miers jours de janvier 2019 par l’enfouissement des lignes électriques et télé-

phoniques du carrefour de la Croix Blin (place de la mairie) c’est ainsi qu’en ce mois d’août, nous 
avons procédé au remplacement de la fosse toutes eaux et des réseaux d’eaux usées de la mairie et 
du logement d’urgence ; par ailleurs le toit du vestiaire de la classe des grands a été remis à neuf, 
des infiltrations se produisaient lors des pluies accompagnées de vents forts .    
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Mickaël Bourg 

Toiture vestiaire Fosse toutes eaux 
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Sept 2018 

       Lundi 3, c’est la rentrée des classes. Trente élèves ont donc pris possession des lieux ; les 
nouveaux maternels n’ont pas paru traumatisés (pas de pleurs), les parents étant les plus émus 
surtout les mamans. Chaque classe intègre quinze élèves ; comme les années précédentes la di-
rectrice Elodie PAYET se chargera des maternelles et du CP, Madame Karine ESCOT s’occu-
pera des CE et CM. 
     Le jeudi 6 l’entreprise colas, tôt le matin, a déployé ses engins pour procéder à la réfection 
de la bande roulante de la rue jaune. Le Conseil Départemental à l’écoute des arguments du 
maire, a accordé une dérogation avant la notification d’un arrêté d’une subvention qui pourrait 
nous être attribuée. Ces travaux ont pu être ainsi anticipés, c’est un projet  dont les premières 
démarches remontent au 17 janvier 2018 et qui  sera clos après les dernières obligations admi-
nistratives.  

   Oct 2018 

          Le 25, en l’église de la commune se déroulaient les obsèques de Madame Marie-Louise 
CARRE décédée dans sa quatre vingt onzième année. Épouse de l’ancien maire  Marcel CARRE 
et sœur d’un ex édile Jean CHARPY, elle avait un temps assuré la charge de secrétaire de mairie. 
C’est donc encore une ancienne mémoire de La Chapelle-Hugon qui nous a quitté ; après une vie 
commune bien remplie elle est partie rejoindre l’homme de sa vie. Une nombreuse assistance a té-
moigné son affection à la famille lors de la cérémonie religieuse .   

   Nov 2018 

        11 NOVEMBRE 2018, c’est le CENTENAIRE de l’armis-
tice de la grande guerre. Les Capello-Hugonnais (femmes, hom-
mes, jeunes et enfants) ont tenu à honorer les poilus en étant pré-
sents en nombre pour la cérémonie. A souligner, fait rarissime les 
collégiens (nes) ont accompagné les élèves de notre école pour 
chanter la Marseillaise dirigés par nos deux enseignantes, c’est de 
leur part un bel acte dont il faut les féliciter, un élan dans lequel 
nous devons les encourager car 

demain il leur appartiendra de transmettre ce devoir de mémoire ; 
cette "boucherie" indigne de l’humanité ne doit pas tomber dans 
l’oubli, qu’elle n’ait pas de répétition …  

membres participeront également à notre défilé du 8 mai. 
      Il y aura le travail administratif avec principalement la préparation de l’enfouissement des li-
gnes électriques et téléphoniques sur la départementale 920 et le permis de construire pour le trans-
fert du garage des engins roulants rue des acacias auprès du cimetière  

  Mars 2019 

Le samedi 9 une petite réception était organisée pour remettre aux heureux parents un album photo à 
l’occasion de naissances. Ainsi cinq familles étaient conviées par le conseil municipal pour une ren-
contre conviviale. Seul un couple manquait à l’appel pour raisons professionnelles, cependant pré-
sent le 15 décembre 2018 au goûter des aînés (ées) le cadeau leur avait été remis. 
Nous avons donc eu cinq naissances entre septembre 2018 et février 2019. 
 
                               Elliot RICHARD                     le 5 septembre 2018 
                               Margaux TERRET                   le 7 décembre 2018  
                               Olivia CARRERA                 le 25 décembre 2018  
                               Aïden CHARTIER                      le 12 janvier 2019 
                               Séréna WEGMANN-FRACHET  le 10 févier 2019   

Olivia Aïden Séréna 

Margaux 

Les parents et l’équipe municipale 

Elliot 

           Page 9 



A ce propos, plusieurs heureux évènements étant attendus en cette fin d’année, nous songeons à 
programmer une petite cérémonie rassemblant les familles concernées. Pour conclure nous remer-
cierons les dames de l’ancien CCAS qui se sont chargées de l’organisation de ce début de soirée 
conviviale à savoir : Jocelyne Ciot, Nicole Martin, Michèle Rouchwarger ainsi que Magali 
Doussot et Carole Simon qui ont aidé au service. 
     Le jeudi 20 à 17h30, le père Noël a fait une halte à la salle des fêtes pour l’arbre de Noël des en-
fants de La Chapelle-Hugon. Avant son arrivée les élèves de notre école avaient concocté des scé-

nettes qui ont ravi parents et grands parents, puis précédent le goûter, un prix 
(des livres) a été remis à un "lauréat" par classe, cette année c’est Johan 
LAFOND (CP ) et Julie JAMET (CM2) qui on reçu la récompense respec-
tivement désignés par leur enseignante. En conclusion ce fut l’appel  vibrant 
du père Noël qui traversa la nombreuse assemblée en distribuant des sucre-
ries puis s’installa sur la scène pour octroyer le contenu de sa hotte. Pour 

cette soirée les remerciements vont pour l’animation aux maîtresses Elodie PAYET et Karine ES-
COT ainsi qu’a Céline GAYAT, pour la décoration aux parents d’élèves qui ont prêté la main, 
pour les commandes de jouet à Jocelyne CIOT et  Michèle ROUCHWARGER, sans oublier Ni-
cole MARTIN qui a pris sur son temps libre pour emballer les paquets. 
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Janvier 2019 

  L’année démarre mollement, les festivités de fin 2018 semblent connaître quelques complications 
D’assimilation tout au moins, localement, par ailleurs sur le territoire national une certaine efferves-
cence ( rien à voir avec les bulles de champagne ) se fait ressentir cependant il est nécessaire d’a-
vancer sur les dossiers en cours tels l’enfouissement des lignes électriques et téléphoniques au car-
refour des départementales 920 et 100, le permis de construire du futur garage du matériel roulant 
sur la parcelle voisine du cimetière et aussi sur la préparation d’une expo d’arts créatifs ainsi que de 
l’élection de la reine de La Chapelle-Hugon pour le comice agricole du 31 août au 1er septembre 
2019    

Février 2019 

    Pas d’évènement marquant en ce mois, cependant plusieurs manifestations à préparer . 
 L’ EXPOSITION "COURS les ARTS" prévu le week-end des 6 et 7 Avril 2019. 
 L’ELECTION de la REINE de la Chapelle-Hugon qui se déroulera le samedi 27 avril cela à 

l’occasion du Comice Agricole 2019 du canton de La Guerche sur l’Aubois planifié le 31 août 
et 1er septembre 2019. 

 La CEREMONIE COMMEMORATIVE du 8 Mai 1945 qui sera précédée les 4 et 5 mai de pe-
tites reconstitutions guerrières exécutées par l’association "HOC" de Germigny dont quelques    

Revenons à la célébration après le dépôt de gerbe avec Madame Micheline BRIER… le dis-
cours de anciens combattants lu par Mathilde COURTILLAT, le message du Président de la 
République par le maire, appel des soldats de la Chapelle-Hugon tombés au champ d’honneur 

en 1918, l’hymne national, le salut des anciens combattants pré-
sents et au porte drapeau Monsieur Alain FERRY, toutes et tous 
ont pris la direction de la salle des fêtes pour le traditionnel vin 
d’honneur qui fut précédé à 11 heures de la sonnerie à la volée de 
la cloche victoire (nom de circonstance) de notre église. Bravo et 
merci à tous les participants sans distinction pour cette célébration 
de CENTENAIRE certes humble mais d’une grande dignité.  

 Mathilde Courtillat 
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       Le mercredi 21, un cirque a planté son chapiteau sur le parking de la salle des fêtes ; quelques 
animaux inoffensifs : chameau de Sibérie, bovin de la même région, lamas…le spectacle consistait  
principalement en exhibitions de clowns et variétés. En apparence, la fréquentation a donné satis-
faction aux organisateurs. De mémoire d’ancienne, il faut remonter au début des années 50 pour 
relever la présence de ce style d’activité sur la commune. 
        

 
 Le jeudi 22, autre activité, c’est l’Opéra-bus qui occupe le terrain à la salle des fêtes dans le 
cadre d’une journée régionale. Étaient invités les écoliers de La Chapelle-Hugon, Le Chau-
tay, Germigny-l’Exempt, Grossouvre, Mornay-sur-Allier, et Neuvy-le-Barrois. Les enfants 
ont découvert la viole de gambe, le luth et  l’intriguant théorbe instrument à quatorze cordes. 

        La halte de l’Opéra-bus s’est étalée sur deux jours, jeudi et vendredi.   

   Déc 2018 

Le luth La viole de gambe 
Le théorbe 

 
Le samedi 15 était consacré à nos ainés (ées) avec un goûter organisé avant la traditionnelle re-
mise des colis festifs. Les nombreux présents ont pu savourer les bûchettes de pâtisseries et le vin 
pétillant en accompagnement. Au cours de cette petite fête un album naissance a été remis à un 
bébé de 3 mois : Eliot RICHARD né en septembre. 


